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DEPARTEMENT DE L'INDRE ET LOIRE

COMMUNE DE LA MEMBROLLE
SUR CHOISILLE

SCHÉMA DIRECTEUR
DES EAUX PLUVIALES

PLAN DE ZONAGE
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AGENCE DE TOURS
3 COUR DU 56 AVENUE MARCEL DASSAULT - BP 20516

37205 TOURS CEDEX 3 - FRANCE
Tél. :33 (0)2 47 71 12 50
Fax : 33 (0)2 47 71 12 59

Zonage eaux pluviales

Zone soumise à une gestion des eaux pluviales en priorité par infiltration

Zone soumise à une obligation de rétention à la parcelle, pour toute nouvelle
opération (période de retour de protection vingtennale)

Zone soumise à une obligation de rétention à la parcelle, pour toute opération
représentant une surface totale supérieure à 1 ha (période de retour de protection décennale)

Surface urbanisable soumise à un débit de fuite de 3l/s/ha pour une pluie,
à minima vingtennale à chaque exutoire

Prescriptions relatives aux zones urbanisables

Zone 1

Zone 2
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